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Le procès de canonisation de Charles de Blois, duc de Bretagne (1319-1364). Tome 1 : Le procès d’Angers (1371). Édition critique et traduction par Armelle Le Huërou, Laurent Héry, Jean-Paul Le Guillou & Yves Le Guillou, sous la direction d’André Vauchez. Académie des Inscriptions et Belles-Lettres – Presses universitaires de Rennes, Paris – Rennes 2023 (Mémoires de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 59 – Sources médiévales d’histoire de Bretagne, 10). 28 cm, 958 p., ill., index, € 69,00. ISBN 978-2-7535-9205-6.

Charles de Blois, époux de Jeanne de Penthièvre, duchesse héritière, relève en 1341 le duché de Bretagne de son oncle, le roi Philippe VI de Valois. C’est début de la guerre de succession de Bretagne (1341-1364), opposant les maisons de Penthièvre et de Montfort. Le duc Charles perd la partie et meurt lors de la bataille d’Auray en 1364. Après sa mort, des motifs politiques et religieux poussent son entourage à tenter de faire reconnaître sa sainteté, au grand dam du vainqueur, le nouveau duc Jean IV de Montfort, qui fait tout pour s’y opposer. La cause de Charles est soutenue par les Penthièvre, par son gendre Louis d’Anjou, fils du roi Jean le Bon, par les Franciscains et par plusieurs évêques bretons. La procédure se déroule par étapes, de 1367 (donc très tôt après le décès) à 1376, sous les pontificats successifs d’Urbain V et de Grégoire XI. Un culte local émerge sur son lieu de sépulture, l’église des franciscains de Guingamp, sans guère se développer au-delà, du moins sur le long terme, et le procès de canonisation n’aboutit pas, happé par les soubresauts de la papauté. En effet, le retour d’Avignon à Rome en 1376-77, puis l’élection d’Urbain VI et le début du Grand Schisme en 1378, entraînent son oubli, d’autant qu’entretemps Jean IV était devenu fidèle du roi Charles VI, rendant caduques les motivations politiques du procès. En 1892, dom Plaine relance la cause, qui aboutit en 1904 à la béatification de Charles de Blois. Le franciscain A. de Sénant publia les pièces du procès médiéval en 1921, de façon insatisfaisante, sur base d’un manuscrit inférieur et incomplet (ms. Pau, AD Pyrénées-Atlantiques, E 44, XVe s.) et de sa copie XVIIe s. (ms. Paris, BNF, lat. 5381). Des pièces conservées au Vatican offrent un texte contemporain plus fiable et plus complet, ainsi que des documents complémentaires. Un travail collectif d’ampleur, entamé par André Vauchez dès 1975, permet aujourd’hui l’aboutissement d’une longue aventure éditoriale. Le moindre intérêt du dossier n’est pas de pouvoir suivre l’intégralité de la procédure de canonisation, des procédures locales jusqu’à la Curie. 
Le présent tome renferme uniquement le procès tenu à Angers du 9 septembre au 18 décembre 1371, d’après les mss Vaticano, BAV, lat. 4025, et ASV, Collectorie, 434A. Il n’y a pas d’analyse codicologique des deux témoins. Seul un folio du ms. ASV, Coll., 434A est reproduit à titre d’exemple (p. 902). Ces mss, une fois le texte transmis à la Curie, y ont été pourvus de rubriques marginales par les chapelains des cardinaux, combinant une lettre-repère et des mots-clés (De sobrietate, De castitate, De justitia, etc.), afin de repérer les vertus ou les types de miracles présents dans le texte. Ils comportent aussi un système de numérotation des 164 témoins super meritis et super miraculis. L’édition rend compte de ces marques d’utilisation. Un travail d’identification poussé a été réalisé, aboutissant à des notes parfois fort denses en bas de page, ainsi qu’à un index des noms de lieux (p. 913-921) et de personnes (p. 923-931). Des concordances permettant de naviguer entre le texte édité et les fol. des mss (p. 903-909), ainsi qu’entre deux systèmes de numérotation des témoins (p. 911-912). La traduction dénature la tonalité du texte latin, car les témoignages, établis en discours indirect, sont traduits en style direct. Elle efface ainsi des éléments de procédure, essentiels bien que répétitifs, et elle supprime les questions intermédiaires qui relancent le témoin ou lui demandent des précisions. Ce choix est assumé par les éditeurs (p. 9, p. 29-32), mais il a pour conséquence de masquer la dynamique de cadrage et de production du témoignage.
Le tome 2 est annoncé. Il comprendra le texte des enquêtes locales préliminaires (1367-1372), des pétitions d’évêques bretons adressées au pape et les actes de la procédure en Avignon (dont des articuli super vita postérieurs aux interrogatoires et relatant la biographie spirituelle de Charles, une relatio ou rapport d’ensemble rédigée en 1376, et un abrégé de celle-ci ou summarium destiné au pape et aux cardinaux), d’après les mss Vaticano, ASV, Coll., 434 et 434A. On notera que le travail préparatoire des chapelains a débouché sur un patient réseau de renvois marginaux entre les actes du procès, les articuli, et le summarium (p. 11-12). Seule l’édition complète permettra donc de prendre la pleine mesure de l’ensemble de sources ainsi mises à la disposition des chercheurs.
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